
Fonctionnement lors des journées pédagogiques 

Lors d’une journée pédagogique, les élèves doivent obligatoirement participer aux cours 

suivants, s’il y a lieu : 

• Cours privé d’instrument principal 

• Cours privé d’instrument secondaire 

• Cours de langage musical 

• Accompagnement 

Lors d’une journée pédagogique, les cours suivants n’ont pas lieu : 

• Cours de groupe d’ensemble (combo, musique de chambre) 

• Cours de groupe d’enrichissement (composition, interprétation, introduction aux 

techniques scéniques, musique sur image) 

• Ateliers concerts 

• Ligue d’improvisation musicale 

À noter que les parents sont responsables du transport des jeunes durant les journées 

pédagogiques, étant donné que l’école ne fournit pas le transport lors de ces journées. 

L’élève peut demeurer à l’AMJ pour tout l’après-midi (13h30 à 15h45), ou encore seulement pour 

la durée de son ou ses cours obligatoires. 


